








































































EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL 

DÉPARTEMENT  
70 - HAUTE-SAÔNE

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Nombre de conseillers

• en exercice 10

• présents 8

• votants 8

• absents 2

• exclus 0

Objet

  

29/2025 
ARRÊT PLUI

du 11 septembre 2025Séance 

M. TARD Laurent

Étaient présents : 

De la commune de EHUNS

Date de convocation :

04 septembre 2025

Date d'affichage :

15 septembre 2025

à 20 heures 00

Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances 
sous la présidence de :

Madame GEOFFRIN Carole. 
Messieurs CHOUX Christophe, COURTOY Alexandre, GRANDJEAN 
Joël, MEZELLE Pascal, TARD Laurent, MESLOT Hervé et GROSJEAN 
Florian. 
  
Absent :  Madame BEERENS Suzan et VANETTI Delphine.

Secrétaire de séance :

Mme GEOFFRIN Carole

Monsieur le maire rappelle : 

  
Le PLUi, engagé depuis 2015 et repris en 2022, doit permettre de 
traduire le projet de territoire à une échelle fine, dans une 
perspective de 15 ans, et de l'entériner dans un cadre 
réglementairement précis. 
Le PLUi comprend le rapport de présentation, le projet 
d'aménagement et de développement durable, les orientations 
d'aménagement et de programmation, le règlement et document 
graphique associé et les annexes. 
  
Le PLUi de la CCTV a été arrêté en date du 3 juillet 2025, et le 
bilan de la concertation a été tiré. 
  
Monsieur le Maire présente au conseil les documents du PLUi 
concernant la commune tels qu'ils ont été arrêtés. 
  
- Conformément aux articles L 153-16 à L 153-18, et L.153-15 et R. 
153-5 du code de l'urbanisme, il est soumis aux personnes publiques 
associées à l'élaboration ainsi qu'aux communes membres pour 
apporter leur avis sur les pièces du dossier les concernant (plan de 
zonage de la commune, Règlement du PLUi et Orientations 
d'Aménagement et de Programmation (OAP)) 
  



- Dans ce cadre, il est demandé au conseil municipal d'apporter ses 
avis et remarques sur les documents les concernant. 
  
En application des dispositions de l'article R153-5 du code de 
l'urbanisme, l'avis des communes sur le 
projet du PLUI arrêté, est rendu dans un délai de trois mois à 
compter de l'arrêt projet. En l'absence de réponse à l'issue de ce 
délai, l'avis est réputé favorable. 
  
En cas d'avis défavorable d'une commune membre sur les OAP ou les 
dispositions du règlement qui la concerne directement, le conseil 
communautaire devra délibérer à nouveau et arrêté à nouveau, en cas 
de modification, le projet de plan local d'urbanisme à la majorité des 
deux tiers des suffrages exprimés. 
  

  
Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.151-1 et 
suivants, L.153-1 et suivants et R.153-1 et suivants ; L. 153-31 et 
suivants, R. 151-1 et suivants ; 
Vu les articles L.103-2 et suivants du code de l'urbanisme relatifs à 
la concertation ; 
Vu la délibération en date du 15 octobre 2015 prescrivant 
l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal et définissant 
les objectifs poursuivis ainsi que les modalités de concertation et 
actualisée par la délibération du 5 mai 2022. 
Vu le débat au sein du Conseil Communautaire en date du 29 août 
2024 et au sein des communes membres, sur les orientations 
générales du projet d'aménagement et de développement durable 
conformément aux dispositions de l'article L 153-12 du Code de 
l'urbanisme, 
  
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 3er juillet 
2025 tirant le bilan de la concertation et arrêtant le PLUI et le 
soumettant notamment aux communes membres dans la limite des 
documents les concernant directement  
  
Entendu l'exposé de Monsieur le Maire; 
  
  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal :  
  
- donne un avis favorable aux documents les concernant (plans de 
zonage de la commune, règlement et OAP) 
  
  
  
Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération 
qui a fait l'objet d'un affichage  en mairie. La délibération sera 
également transmise à la CCTV. 
  
 



Le Maire

Fait à EHUNS, le 11 septembre 2025

Acte rendu exécutoire après le dépôt en Préfecture Pour extrait 

conforme, le 15 septembre 2025. 

Publié ou notifié le 15 septembre 2025.





























































REPUBLIQUE
FRANCAISE

SEANCE DU 25 JUILLET 2025

L'an deux mille vingt-cinq, le 25 juillet, à 20 heures 30, le Conseil
Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la
présidence de Mr DUCHANOIS Pierre, Maire.

iÂonsieur le moire rappclle :

Le PLUI, engogé depuis 2015 et repris en 2022, doit perme'ttre de traduire le
projet de territoire à une échelle fine, dons une perspective de 15 ons, et de
l'enlériner dons un codre réglemeniairement précis.

Le PLUi comprend le ropport de présentation, le projeT d'aménagement et de
développement duroble, les orientotions d'oménogement et de progrommotion,
le règlernent et document grophigue ossocié et les annexes.

Le PLU| de lo CCTV o élé offêlé en dote du 3 Juillet 2025, et le bilon de lo

concerlotion o été tiré.

Monsieur le Moire présenIe ou comeil les documents du PLU| concernont la
commune tels gu'ils ont éTé aîtàtés.

- Conformément aux articles L 153-16 à L 153-18, et L.153-15 ei R. 153-5 du

code da l'urbonisme, il est soutnis oux personnes publigues associées à

l'éloborotion oinsi gu'oux communes membres pour opporter leur ovis sur les

pièces du dossier les concernont (plon de zonoge de lo commune, Règlement

du PLUi et OrientoTions d'Aménagement et de Programmation (OAP))

- Dons ce codre, il est demandé ou conseil municipol d'opporter ses ovis et
remorques sur les documents les concernont.

En opplicotion des dispositions de l'article R153-5 du code de l'urbonisme, l'ovis

das communes sur le

projet du PLUI orrêté, est rendu dons un déloi de trois mois à compter de

l'orrêt projet. En l'obsence de réponse à l'issue de ce déloi, l'ovis est réputé

DEPARTEMENT
HAUTE-SAONE

Nombre de conseillers

En exercice: ll

Présents: 8

Votants: 8

Absents: 3

OBJET

N. D2t-2025

PLUI

Date de convocation :

2l jui1let2025
Date d'atïchage :

28 juillet 2025

Etaient présents : MM. DUCHANOIS Pierre, GROS Pascale, ANTONIO
Bénédicte, GROSJEAN Amélie épouse DEMESY, RAMLOT Martial,
ANTONIO Aurélie, RENAUDIN Chistophe, JORAM Dominique,
A donné procuration :

Etaient absents : RINGENBACH Philippe, FRANC Martial, DOMANGE
Carole
Secrétaire de séance : ANTONIO Bénédicte
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DE SAINTE-MARIE-EN-C}IAI'X



fovorable.

En cos d'ovis défovoroble d'une commune membre sur les OAP ou les
dispositions du règlement qui lo concerne directament, le conseil
comhunoutoire devra délibérer à nouveou et orrèler à nouveou, en cos de
modificoTion, le projet de plon local d'urbonisme à lo mojorité des deux tiers
des suffroges exprimés.

Vu le code de l'urbonisme, notomment les orticles L.151-1 ei suivonfs, L.153-1
et suivants et R.153-1 eT suivants; L. 153-31 et suivonts, R. 151-1 et suivants;
Vu les articles L.LO3-2 et suivants du code de l'urbonisme relotifs à lo
concerTotion;
Vu lo délibérotion en dote du 15 octobre 2015 prescrivont l'éloborotion du plan
locol d'urbanisme intercommunol et définisssnt les objectifs poursuivis oinsi
gue les modolittÉs de concertotion et octuolisée por lo délibération du 5 moi
2022.
Vu le débot ou sein du Conseil Communoufoire en dote du 29 aot)t 20?4 et au
sein des communes membres, sur les orientotions générales du projei
d'oménogenent et de développemenl duroble conformément oux dispositions
de l'orticle L 153-12 du Code de l'urbonisme,

Vu lo délibérotion du conseil communoutoire an date du 3"" juillet 2O?5 tirant
le bilon de la concerTotion et orrâtont le PLUI et le soumettont notamment oux
communes membres dans la limile des documents les concernont direcfement

Entendu l'exposé de Monsieur le Maire;

Après en avoir délibéré. le conseil municipol :

- donne un ovis fovoroble oux documents les conccrnant (plons de zonage

de lo commune, ràlem.nt et OÂP)

Pour extrait conforme,

Le Maire,
Pierre DUCHANOIS

Vote : à l'unanimité
Fait et délibéré lesjours, mois et an susdits.
Ont signé les membres présents



EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL 

DÉPARTEMENT  
70 - HAUTE-SAÔNE

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Nombre de conseillers

• en exercice 14

• présents 10

• votants 10

• absents 4

• exclus 0

Objet

Avis sur le projet 
de plan local 
d'urbanisme 
intercommunal 
arrêté de la 
CCTV 
 

du 05 septembre 2025Séance 

M. GONZALES BENJAMIN

Étaient présents : 

De la commune  SAULX

Date de convocation :
28 août 2025

Date d'affichage :
06 septembre 2025

à 20 heures 00

Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances 
sous la présidence de :

GONZALES Benjamin, TARAN Sophie, ROSSE 
Christophe , BOISSEAUX Monique, LOUIS Véronique, 
CASSET Jean-Paul, RAVOUX Nicole, BOURGOGNE Suzy, 
BORNE Jean-Paul, BERTRINGER Patrice. 

Absents :  
BALANCHE Joël , CHEVAILLIER Claire, BERNARD Nadine, 
FAIVRE Thomas, 

  
 

Secrétaire de séance :

Mme TARAN SOPHIE

Monsieur le maire rappelle : 
  
Le PLUi, engagé depuis 2015 et repris en 2022, doit 
permettre de traduire le projet de territoire à une échelle fine, 
dans une perspective de 15 ans, et de l'entériner dans un 
cadre réglementairement précis. 
  
Le PLUi comprend le rapport de présentation, le projet 
d'aménagement et de développement durable, les 
orientations d'aménagement et de programmation, le 
règlement et document graphique associé et les annexes. 
  
Le PLUi de la CCTV a été arrêté en date du 3 juillet 2025, et 
le bilan de la concertation a été tiré. 
  
Monsieur le Maire présente au conseil les documents du 



PLUi concernant la commune tels qu'ils ont été arrêtés. 
  
- Conformément aux articles L 153-16 à L 153-18, et 
L.153-15 et R. 153-5 du code de l'urbanisme, il est soumis 
aux personnes publiques associées à l'élaboration ainsi 
qu'aux communes membres pour apporter leur avis sur les 
pièces du dossier les concernant (plan de zonage de la 
commune, Règlement du PLUi et Orientations 
d'Aménagement et de Programmation (OAP). 
  
- Dans ce cadre, il est demandé au conseil municipal 
d'apporter ses avis et remarques sur les documents les 
concernant. 
  
En application des dispositions de l'article R153-5 du code 
de l'urbanisme, l'avis des communes sur le 
projet du PLUI arrêté, est rendu dans un délai de trois mois 
à compter de l'arrêt projet. En l'absence de réponse à l'issue 
de ce délai, l'avis est réputé favorable. 
  

En cas d'avis défavorable d'une commune membre sur 
les OAP ou les dispositions du règlement qui la 
concerne directement, le conseil communautaire 
devra délibérer à nouveau et arrêté à nouveau, en 
cas de modification, le projet de plan local 
d'urbanisme à la majorité des deux tiers des suffrages 
exprimés. 

  
  

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.151-1 et 
suivants, L.153-1 et suivants et R.153-1 et suivants ; L. 
153-31 et suivants, R. 151-1 et suivants ; 
Vu les articles L.103-2 et suivants du code de l'urbanisme 
relatifs à la concertation ; 
Vu la délibération en date du 15 octobre 2015 prescrivant 
l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal et 
définissant les objectifs poursuivis ainsi que les modalités de 
concertation et actualisée par la délibération du 5 mai 2022. 
Vu le débat au sein du Conseil Communautaire en date du 
29 août 2024 et au sein des communes membres, sur les 
orientations générales du projet d'aménagement et de 
développement durable conformément aux dispositions de 
l'article L 153-12 du Code de l'urbanisme, 
  
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 3er 
juillet 2025 tirant le bilan de la concertation et arrêtant le 
PLUI et le soumettant notamment aux communes membres 
dans la limite des documents les concernant directement. 
  
Entendu l'exposé de Monsieur le Maire ; 



  
Après en avoir délibéré, à l'unanimité, le conseil municipal :  
  
- donne un avis favorable aux documents les concernant 
(plans de zonage de la commune, règlement et OAP), sans 
remarque. 
  
Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente 
délibération qui a fait l'objet d'un affichage  en mairie. La 
délibération sera également transmise à la CCTV. 
 

Le Maire

Fait à SAULX, le 06 septembre 2025

Acte rendu exécutoire après le dépôt en Préfecture De VESOUL le 06 

septembre 2025. 
Publié ou notifié le 06 septembre 2025.





République française 
Département de Haute-Saône 

Commune de SERVIGNEY (70 240) 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 05 SEPTEMBRE 2025 
 

Séance du 05 septembre 2025 à 20 h 00 

Le Conseil Municipal de la commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans 
le lieu habituel de ses séances sous la Présidence de Marie-Pierre DUPRE, Maire. 

 

Nombre de membres 
composant le Conseil 
Municipal : 11 

Présents : 

Mesdames DUPRE Marie-Pierre, MARQUET Jocelyne, 
ROY Micheline, WISSELMANN Agnès, 
Messieurs MAILLARBAUX Joël, RUAUX Jean-Pierre, 
SIMONIN Christian, ZVER Alain 

Nombre de membres en 
exercice : 10 Excusés : Messieurs BILLARD Cyril, ROYER Loïc 

Nombre de Conseillers 
Présents : 8 Absents :  

Nombre de Conseillers 
excusés : 2 Représentés :  

Nombre de Conseillers 
Représentés : 0 Secrétaire de séance : Madame WISSELMANN Agnès 

 

 

N° 2025/23  -  ARRET DU PROJET DE PLUI 

 

Le maire rappelle : 

Le PLUi, engagé depuis 2015 et repris en 2022, doit permettre de traduire le projet de territoire à une échelle 
fine, dans une perspective de 15 ans, et de l’entériner dans un cadre réglementairement précis. 

Le PLUi comprend le rapport de présentation, le projet d’aménagement et de développement durable, les 
orientations d’aménagement et de programmation, le règlement et document graphique associé et les 
annexes. 

Le PLUi de la CCTV a été arrêté en date du 3 juillet 2025, et le bilan de la concertation a été tiré. 

Le Maire présente au conseil les documents du PLUi concernant la commune tels qu’ils ont été arrêtés. 

 

Conformément aux articles L 153-16 à L 153-18, et L.153-15 et R. 153-5 du code de l’urbanisme, il est soumis 
aux personnes publiques associées à l’élaboration ainsi qu’aux communes membres pour apporter leur avis 
sur les pièces du dossier les concernant (plan de zonage de la commune, Règlement du PLUi et Orientations 
d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

Dans ce cadre, il est demandé au conseil municipal d’apporter ses avis et remarques sur les documents le 
concernant. 

En application des dispositions de l’article R153-5 du code de l’urbanisme, l’avis des communes sur le projet 
du PLUi arrêté, est rendu dans un délai de trois mois à compter de l’arrêt projet. En l’absence de réponse à 
l’issue de ce délai, l’avis est réputé favorable. 



En cas d’avis défavorable d’une commune membre sur les OAP ou les dispositions du règlement qui la 
concerne directement, le conseil communautaire devra délibérer à nouveau et arrêter à nouveau, en cas de 
modification, le projet de plan local d’urbanisme à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés. 

Vu le code de l’urbanisme, notamment les articles L.151-1 et suivants, L.153-1 et suivants et R.153-1 et 
suivants ; L. 153-31 et suivants, R. 151-1 et suivants ; 

Vu les articles L.103-2 et suivants du code de l’urbanisme relatifs à la concertation ; 

Vu la délibération en date du 15 octobre 2015 prescrivant l’élaboration du plan local d’urbanisme 
intercommunal et définissant les objectifs poursuivis ainsi que les modalités de concertation et actualisée 
par la délibération du 5 mai 2022. 

Vu le débat au sein du Conseil Communautaire en date du 29 août 2024 et au sein des communes membres, 
sur les orientations générales du projet d’aménagement et de développement durable conformément aux 
dispositions de l’article L 153-12 du Code de l’urbanisme, 

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 3 juillet 2025 tirant le bilan de la concertation et 
arrêtant le projet de PLUi et le soumettant notamment aux communes membres dans la limite des 
documents les concernant directement 

Entendu l'exposé du Maire 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal donne un avis favorable aux documents le concernant (plans de 
zonage de la commune, règlement et OAP) 

Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération qui a fait l’objet d’un affichage en mairie. 
La délibération sera également transmise à la CCTV. 

 

Vote 
Pour : 6 Contre : 0 Abstention : 2 

 
 
 
Pour extrait conforme au registre des délibérations de la commune de SERVIGNEY. 
Certifié exécutoire compte-tenu de la transmission au représentant de l'Etat le 15.09.2025 et de la 
publication le …………… 
 

Fait à Servigney, le : 15.09.2025 

 Le Maire, 






























